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1.00 INTRODUCTION 
 

Le crédit est un mécanisme par lequel un créancier avance des fonds, avec ou sans garantie, 
à un débiteur qui est tenu de rembourser les fonds avancés à l’intérieur d’un délai donné. Le 
présent texte analyse le cas particulier du vendeur-créancier et de l’acheteur-débiteur dans le 
cadre de la vente, par une entreprise, d’un bien acquis pour le service ou l’exploitation d’une 
autre entreprise. 
 
À ce titre, nous étudierons, dans un premier temps, l’utilité d’une politique de crédit pour le 
vendeur, pour ensuite analyser les risques que présentent différentes catégories d’acheteurs. 
Les moyens de contourner ces risques seront examinés au chapitre des sûretés, qui sera suivi 
de l’étude de la procédure de perception. Nous terminerons avec le recouvrement en 
établissant les moyens de recours contre un acheteur-débiteur pris en défaut. 

 
 
2.00 UTILITÉ D’UNE POLITIQUE DE CRÉDIT 
 

Toute entreprise, qu’elle soit grande, moyenne ou petite, peut bénéficier d’une politique de 
crédit claire et concise reflétant bien l’administration interne de l’entité. Les politiques de 
crédit varient évidemment selon la taille de l’entreprise, sa clientèle ainsi que sa structure 
juridique. Or, il reste que chaque politique a des dénominateurs communs, lesquels seront 
examinés dans le présent texte. 
 
Plusieurs facteurs influencent la création d’une politique de crédit et ces facteurs relèvent tant 
de la situation interne de l’entreprise que de la conjoncture externe. En effet, la situation 
particulière de l’entreprise, à savoir sa production, sa distribution, sa situation économique et 
son administration générale doivent être étudiées, et ce, de façon continue afin de suivre 
l’évolution de l’entreprise. De plus, les facteurs extérieurs à l’entreprise comme les taux 
d’intérêt, l’évolution des marchés et la situation économique doivent également être évalués 
afin de mieux cerner l’efficacité de la politique de crédit. Vous trouverez un projet de politique 
de crédit au modèle L01200 de notre collection. 

 
 
3.00 ÉVALUATION DU RISQUE 
 

Le risque du crédit est celui de la perte financière résultant de l’incapacité d’un débiteur, pour 
quelque raison que ce soit, de s’acquitter entièrement de ses obligations financières ou 
contractuelles à l’endroit de son créancier. Pour éviter d’encourir des risques élevés dans le 
cadre d’un octroi de crédit, certaines étapes sont à suivre, soit la demande d’ouverture de 
crédit, l’enquête et, finalement, l’établissement d’une marge de crédit. 
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